
 

 
Faits saillants 

Conseil d’établissement Saint-François-d’Assise 
 
DATE : 24 janvier 2024, en présentiel. QUORUM : Oui   
PERSONNES INVITÉES : Présidente de l’OPP (Alix Marquis-Gobeille). Loisirs Ste-Claire (absent). 

MOT DE LA PRÉSIDENTE 

• Enfin le retour à l’école. Bienvenue aux nouveaux membres de la communauté du CÉ (Malika, SDG par intérim, 
Mme. Langelier, directrice, Alix Marquis-Gobeille, nouvelle présidente de l’OPP). 

• Bienvenue à la nouvelle directrice. Relève que Mme. Langelier a établi un contact rapidement avec les parents et 
transmis des informations durant le temps de la grève. Ces gestes simples font toute la différence et sont très 
appréciés pour une bonne communication. 

MOT DE LA DIRECTRICE 

• Présentation du parcours professionnel. Était directrice à l’école Ste-Claire pendant plusieurs années et a 
appliqué sur le poste de direction à SFA suite au départ de M. Laplante. Grand intérêt pour l’équipe en place et 
les défis d’une grande école. Partage sa vision d’une école où les parents se sentent les bienvenus et où la 
communauté est valorisée, tout en poursuivant les objectifs pédagogiques. 

MOT DES DÉLÉGUÉES AU COMITÉ DE PARENTS DE LA CSSDM 

• La dernière rencontre en présentiel n’a pas eu quorum. Dossiers de décisions reportés à la fin janvier. 

MOT DE L’OPP 

• Discussion sur l’historique des activités de l’OPP à SFA ainsi que le rôle de la Fondation qui est reliée à l’OPP. 
Fondation s’occupait principalement des activités de financement et des activités étaient organisées par la 
Fondation et l’OPP (soirée cinéma, fêtes). 

• Groupe Facebook pour l’OPP. 15 membres actifs pour le moment. Rencontre à venir pour le premier projet. 

MOT DU SERVICE DE GARDE 

• Journée pédagogique : sortie aux glissades de St-Jean-de-Matha (106 élèves), 32 élèves demeurent au SDG. 

• Difficultés d’organiser des activités avec les classes d’accueil vu la barrière linguistique. La directrice va vérifier la 
possibilité d’avoir une conseillère pédagogique pour soutenir le personnel. 

• Semaine de relâche : L’information sera transmise sous peu aux parents après décompte des inscriptions. 

APPROBATION/ADOPTION 

• Résolution « Interdiction des cellulaires à l’école » reportée au prochain CÉ. Le libellé sera à retravailler pour 
inclure les cas d’exception (intervention pédagogique, état de santé, besoins particuliers). 

INFORMATIONS 

• Plan de rattrapage : Budget alloué par le ministère pour des mesures. SFA prévoit plusieurs mesures dont du 
tutorat, le recours aux éducatrices et du tutorat durant la semaine de relâche. Les élèves avec besoins ont été 
ciblés. Les examens du ministère sont repoussés fin juin. Le 1er bulletin est reporté au 28 mars. 

• Les rencontres parent-enseignant auront lieu. Préscolaire : 25 janvier. 1ère à 6e année : 8 février. 

• Consultation des élèves : À venir. Échange sur les sujets possibles (cour d’école, activités parascolaires). Les 
membres sont invités à réfléchir pour définir le sujet final au prochain CÉ. 

DIVERS/QUESTIONS DES MEMBRES 

• Bibliothèque : En attendant la vérification des antécédents judiciaires, les parents sont autorisés à faire du 
bénévolat comme parent-accompagnateur. C’est-à-dire qu’ils doivent accompagner l’enseignant en tout temps. 

• Pas d’activité organisée pour la semaine de la persévérance scolaire du 12 au 16 février compte-tenu du peu de 
temps depuis la fin de la grève et de l’entente de principe n’a pas encore été votée par tous les syndicats. 

• Cour d’école : Problématique quand les égouts bouchent et inondent la cour, les enfants sont privés de 
récréation. Cela fera l’objet d’un suivi par la directrice. 

Prochaine rencontre : le 21 février 2024.  


